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(54)  Installation  de  convoyeur  double  voie 

(57)  Installation  de  convoyeur  double  voie,  compre- 
nant  une  voie  à  chariots  (1  0)  et  des  voies  motrices  (1  2). 

Les  chariots  (14)  présentent  une  structure  (36)  mu- 
nie  d'un  système  d'entraînement  (38).  Les  moyens  de 
propulsion  comportent  des  poussoirs  (34)  s'étendant  en 
direction  de  la  voie  à  chariots  (10). 

Le  système  d'entraînement  (38)  comporte  un  taquet 
d'entraînement  (40)  mobile  entre  une  position  de  fonc- 
tionnement,  dans  laquelle  il  peut  coopérer  avec  un  pous- 
soir  (34),  et  une  position  de  non  fonctionnement. 

Ce  système  (38)  comporte  également  deux  bras  la- 
téraux  fixes  (46,  48)  s'étendant  de  chaque  côté  du  taquet 
d'entraînement  (40),  en  vue  de  coopérer  avec  un  pous- 
soir  d'envoi  dans  une  zone  de  transfert  de  l'installation. 

Les  positions  respectives  des  première  et  seconde 
voies  motrices  (12,  12')  sont  déterminées  de  telle  sorte 
que  le  poussoir  (34')  de  réception  n'entre  en  contact 
d'entraînement  avec  le  taquet  (40)  que  lorsque  le  contact 
d'entraînement  entre  le  poussoir  d'envoi  (34)  et  ce  taquet 
a  cessé. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  une  installation  de 
convoyeurs  double  voie,  telle  que  celles  connues  sous 
la  désignation  "Power  and  Free". 

Cette  installation  comprend  une  voie  à  chariots,  un 
réseau  moteur  comportant  au  moins  une  première  et  une 
deuxième  voies  motrices  espacées  verticalement  de  la- 
dite  voie  à  chariots,  des  chariots  portés  par  la  voie  à  cha- 
riots  et  des  moyens  de  propulsion  portés  par  les  voies 
motrices. 

Ces  moyens  de  propulsion  comportent  des  pous- 
soirs,  s'étendant  en  direction  de  la  voie  à  chariots  et  pré- 
sentant  chacun  une  face  de  poussée,  tandis  que  chaque 
chariot  présente  une  structure  munie  d'un  système  d'en- 
traînement  comportant  un  taquet  d'entraînement,  s'éten- 
dant  en  direction  des  voies  motrices  et  doté  d'une  face 
d'entraînement.  Le  taquet  d'entraînement  est  mobile, 
par  rapport  à  ladite  structure,  entre  une  position  de  fonc- 
tionnement  dans  laquelle  sa  face  d'entraînement  est 
susceptible  de  coopérer  avec  la  face  de  poussée  d'un 
poussoir  et  une  position  de  non  fonctionnement  dans  la- 
quelle  il  échappe  aux  poussoirs. 

L'installation  comprend,  en  outre,  une  zone  de 
transfert  vers  laquelle  un  chariot  est  propulsé  par  un  pre- 
mier  poussoir,  dit  "d'envoi",  appartenant  à  la  première 
voie  motrice  et  à  partir  de  laquelle  ledit  chariot  est  pro- 
pulsé  par  un  deuxième  poussoir,  dit  "de  réception",  ap- 
partenant  à  la  deuxième  voie  motrice. 

Dans  une  telle  installation,  connue  par  le  brevet  fran- 
çais  FR  2  508  013,  le  taquet  d'entraînement  fait  corps 
avec  une  paire  de  sections  d'ailes  s'étendant  transver- 
salement,  par  l'intermédiaire  desquelles  s'opère  la  trans- 
mission  de  la  propulsion,  du  poussoir  d'envoi  au  pous- 
soir  de  réception.  Ainsi,  dans  la  zone  de  transfert,  le 
poussoir  d'envoi  se  trouve  peu  à  peu  décalé  vers  une 
première  section  d'ailes  avant  de  cesser  de  coopérer 
avec  le  taquet  d'entraînement,  tandis  que  le  poussoir  de 
réception  vient  en  contact  avec  la  deuxième  section 
d'ailes  pour  peu  à  peu  se  recaler  vers  la  partie  médiane 
du  taquet  d'entraînement. 

Il  peut  donc  se  produire  au  cours  du  transfert  une 
situation  dans  laquelle  les  poussoirs  d'envoi  et  de  récep- 
tion  coopèrent  simultanément  avec  le  taquet  d'entraîne- 
ment,  ce  qui  occasionne  des  risques  de  conflit  mécani- 
que.  Le  poussoir  ou  le  taquet  risquent  alors  d'être  en- 
dommagés  et  le  convoyeur  risque  de  se  coincer.  En 
outre,  dans  certaines  circonstances,  un  débrayage  du 
chariot  par  rapport  au  poussoir  d'envoi  peut  se  produire, 
ce  qui,  à  tout  le  moins,  ralentit  la  propulsion  sur  l'instal- 
lation  de  convoyeur. 

On  a  déjà  tenté  de  réduire  les  risques  de  conflit  mé- 
canique  en  munissant  les  sections  d'ailes  d'une  surface 
de  came  anti-coincement,  ce  qui  ne  résout  pas  les  pro- 
blèmes  liés  au  débrayage. 

La  présente  invention  vise  à  remédier  à  ces  incon- 
vénients. 

Dans  ce  but,  pour  chaque  chariot,  le  système  d'en- 

traînement  comporte  deux  bras  latéraux  fixes,  s'éten- 
dant  de  chaque  côté  du  taquet  d'entraînement  en  direc- 
tion  des  voies  motrices  et  solidaires  de  la  structure.  Cha- 
cun  desdits  bras  présente  une  face  active,  disposée  sen- 

5  siblement  dans  le  même  plan  que  la  face  d'entraînement 
du  taquet  d'entraînement  lorsque  celui-ci  occupe  sa  po- 
sition  de  fonctionnement  et  susceptible  de  coopérer 
avec  le  poussoir  d'envoi.  Dans  la  zone  de  transfert,  les 
positions  respectives  des  première  et  seconde  voies  mo- 

10  trices  sont  déterminées  de  telle  sorte  que  le  poussoir  de 
réception  n'entre  en  contact  d'entraînement  avec  le  ta- 
quet  d'entraînement  que  lorsque  le  contact  d'entraîne- 
ment  entre  le  poussoir  d'envoi  et  ledit  taquet  a  cessé. 

Grâce  à  cette  conformation,  et  dans  la  mesure  où, 
15  lorsque  le  contact  d'entraînement  entre  le  poussoir  d'en- 

voi  et  le  taquet  d'entraînement  cesse,  il  est  remplacé  par 
un  contact  d'entraînement  entre  ce  poussoir  d'envoi  et 
l'un  des  bras  latéraux,  on  assure  un  entraînement  positif 
du  chariot  dans  la  zone  de  transfert  par  le  poussoir  d'en- 

20  voi.  On  assure  également  un  positionnement  correct  de 
ce  chariot  pour  sa  prise  en  charge  par  le  poussoir  de 
réception  sans  risquer  l'apparition  de  conflits  mécani- 
ques,  puisque  seul  l'un  des  poussoirs  peut,  à  un  instant 
donné,  entraîner  le  taquet  d'entraînement. 

25  De  manière  avantageuse,  les  bras  latéraux  s'éten- 
dent  en  direction  des  voies  motrices  sur  une  distance 
moindre  que  le  taquet  d'entraînement. 

On  s'assure  ainsi  que,  si  lors  de  son  arrivée  au  ni- 
veau  du  chariot,  le  poussoir  de  réception  n'est  pas  en- 

30  core  suffisamment  centré  par  rapport  au  système  d'en- 
traînement  pour  assurer  la  propulsion  dans  de  bonnes 
conditions,  et  si  sa  vitesse  est  supérieure  à  celle  du 
poussoir  d'envoi,  il  passe  simplement  sous  l'un  des  bras 
sans  risquer  d'endommager  le  taquet  ou  de  coincer  le 

35  chariot. 
Le  poussoir  d'envoi  se  trouve,  quant  à  lui,  progres- 

sivement  décalé  vers  l'un  des  bras,  dont  la  face  active 
se  trouve  convenablement  disposée,  et  le  poussoir  de 
réception  n'entre  en  contact  avec  le  taquet  que  lorsque, 

40  d'une  part,  le  contact  entre  ce  taquet  et  le  poussoir  d'en- 
voi  a  cessé,  et,  d'autre  part,  le  poussoir  de  réception  est 
effectivement  correctement  positionné  par  rapport  au 
système  d'entraînement. 

L'invention  sera  bien  comprise  et  ses  avantages  ap- 
45  paraîtront  mieux  à  la  lecture  de  la  description  détaillée 

qui  suit,  d'un  mode  de  réalisation  indiqué  à  titre  d'exem- 
ple  non  limitatif.  La  description  se  réfère  aux  dessins  an- 
nexés  sur  lesquels  : 

so  -  la  figure  1  est  une  vue  en  élévation  latérale  d'une 
partie  de  l'installation  de  convoyeur  double  voie  se- 
lon  l'invention,  avec  un  chariot, 

la  figure  2  est  une  vue  en  élévation  latérale  de  la 
55  partie  du  chariot  qui  comprend  le  système  d'entraî- 

nement,  sur  laquelle  ce  dernier  coopère  avec  un 
poussoir  d'une  voie  motrice, 

2 
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les  figures  3  à  6  sont  des  vues  de  derrière  du  chariot 
de  la  figure  2  montrant  différents  stades  de  sa  pro- 
pulsion, 

la  figure  7  est  une  vue  de  dessus  du  convoyeur  dans 
la  zone  de  transfert,  montrant  différentes  positions 
du  chariot  dans  cette  zone,  et  sur  laquelle,  outre  cer- 
tains  éléments  appartenant  aux  voies  motrices  et  à 
la  voie  à  chariots,  seul  le  taquet  d'entraînement  et 
les  bras  latéraux  du  chariot,  ainsi  que  le  poussoir 
d'envoi  et  le  poussoir  de  réception,  sont  schémati- 
sés. 

Sur  la  figure  1,  la  voie  à  chariots  10  est  située 
au-dessus  du  réseau  moteur,  dont  seule  une  voie  motri- 
ce  12  est  représentée. 

Le  chariot  14  circule  sur  la  voie  à  chariots  10  et  porte 
une  charge  16,  par  exemple  constituée  par  la  carcasse 
d'un  véhicule  en  cours  de  fabrication.  L'installation  de 
convoyeur  transporte  cette  charge  dans  les  différents 
postes  mis  en  oeuvre  pour  sa  fabrication. 

On  peut  également  concevoir  une  installation  simi- 
laire  de  convoyeur  double  voie,  dans  laquelle  la  voie  à 
chariot  est  située  en  dessous  du  réseau  moteur,  l'essen- 
tiel  étant  que  la  voie  à  chariot  et  les  voies  motrices  soient 
espacées  verticalement. 

Dans  la  suite,  on  se  placera  dans  le  cas  de  l'exemple 
représenté,  c'est-à-dire  qu'on  désignera  par  parties  in- 
férieures  des  divers  éléments  les  parties  les  plus  pro- 
ches  des  voies  motrices.  En  revanche,  les  parties  supé- 
rieures  seront  les  plus  éloignées  des  voies  motrices. 

Dans  l'exemple  représenté,  le  chariot  14  comporte 
deux  trolleys  porteurs  de  charges  18  et  20,  et  un  trolley 
avant  d'entraînement  22.  Ce  dernier  ne  fait  pas  directe- 
ment  partie  de  la  structure  porteuse  de  charges,  mais 
est  relié  au  reste  du  chariot  par  une  barre  de  traction  24. 

En  fonction  de  la  charge  à  porter,  le  chariot  peut 
comporter  un  nombre  différent  de  trolleys.  Selon  les  cas, 
et  notamment  lorsque  le  chariot  comporte  deux,  voire  un 
seul  trolley,  le  trolley  d'entraînement  peut  également  fai- 
re  partie  de  la  structure  porteuse  de  charges  en  elle-mê- 
me. 

Comme  on  le  voit  mieux  sur  les  figures  3  à  6,  la  voie 
à  chariots  est  constituée  par  deux  rails  en  U,  1  0a  et  1  0b, 
disposés  horizontalement  en  regard  l'un  de  l'autre.  Les 
trolleys  sont  pourvus  de  roues  latérales  26  qui  roulent 
sur  ces  rails  et  d'une  roue  centrale  à  axe  vertical  28  qui 
coopère  avec  les  extrémités  des  branches  supérieures 
des  rails  en  U  10a  et  10b  pour  convenablement  guider 
le  trolley. 

La  voie  motrice  est  également  constituée  par  deux 
rails  en  U  1  2a  et  1  2b  se  faisant  face,  dans  lesquels  rou- 
lent  des  roues  30  qui  supportent  une  chaîne  32.  Cette 
chaîne  est  entraînée  dans  la  voie  motrice  12  par  des 
moyens  classiques  non  représentés.  Outre  cette  chaîne, 
les  moyens  de  propulsion  des  chariots  comportent  des 
poussoirs  34  qui  s'étendent  en  direction  de  la  voie  à  cha- 
riot  10.  Sur  les  figures,  on  voit  que  les  poussoirs  34  sont 

montés  sur  la  chaîne  32  et  s'étendent  vers  le  haut. 
Chaque  chariot  présente  une  structure  munie  d'un 

système  d'entraînement.  Dans  l'exemple  représenté, 
cette  structure  est  constituée  par  le  châssis  36  du  trolley 

s  d'entraînement  32  et  le  système  d'entraînement  38 
s'étend  vers  le  bas  à  partir  de  ce  châssis. 

En  référence  aux  figures  2  et  3,  on  décrit  maintenant 
un  système  d'entraînement  et  un  poussoir. 

Le  système  d'entraînement  38  comporte  un  taquet 
10  d'entraînement  40  qui  s'étend  en  direction  des  voies  mo- 

trices  et  présente  une  face  d'entraînement  40a.  Ce  ta- 
quet  est  fixe  sur  un  support  42  monté  pivotant  par  rapport 
à  la  structure  36  autour  d'un  axe  44.  En  fait,  le  taquet 
peut  être  fixé  sur  le  support  42  ou  faire  corps  avec  lui. 

15  Ce  taquet  d'entraînement  40  peut  ainsi  adopter  une 
position  de  fonctionnement  dans  laquelle  sa  face  d'en- 
traînement  40a  est  susceptible  de  coopérer  avec  la  face 
de  poussée  34a  d'un  poussoir  34  et  une  position  de  non 
fonctionnement  dans  laquelle  il  échappe  au  poussoir.  On 

20  voit  en  effet  qu'à  l'occasion  d'un  pivotement  suffisant  du 
support  42,  l'extrémité  inférieure  du  taquet  40  peut  se 
trouver  au-dessus  de  l'extrémité  supérieure  des  pous- 
soirs  34. 

Le  support  42  est  normalement  sollicité,  par  exem- 
25  pie  sous  l'effet  de  son  propre  poids,  de  telle  sorte  que  la 

position  de  fonctionnement  est  celle  qu'adopte  sponta- 
nément  le  taquet.  Le  support  42  peut  être  commandé  de 
manière  à  amener  le  taquet  d'entraînement  dans  sa  po- 
sition  de  non  fonctionnement. 

30  On  s'intéresse  ici  plus  particulièrement  à  la  propul- 
sion  du  chariot  dans  une  zone  de  transfert  de  l'installa- 
tion  de  convoyeur.  En  effet,  l'installation  comporte  au 
moins  une  zone  de  transfert  dans  laquelle  la  voie  à  cha- 
riots  passe  d'une  voie  motrice  à  une  autre,  par  exemple 

35  lors  d'un  aiguillage  ou  d'un  changement  de  convoyeur. 
La  figure  7  montre  un  zone  de  transfert  dans  laquelle 

s'opère  un  changement  de  convoyeur,  les  chariots  étant 
portés  par  la  voie  continue  10  (indiquée  en  traits  inter- 
rompus  mixtes),  tandis  que  les  poussoirs  de  la  première 

40  voie  motrice  12  sont  relayés  par  ceux  de  la  deuxième 
voie  motrice  12'.  En  fait,  la  première  et  la  seconde  voies 
motrices  peuvent  être  deux  tronçons  d'une  même  voie. 
Les  qualificatifs  "première"  et  "seconde"  sont  utilisés 
pour  différencier  ces  deux  tronçons  dans  la  zone  de 

45  transfert. 
Sur  cette  figure,  pour  éviter  d'alourdir  le  dessin,  le 

taquet  d'entraînement  est  schématisé  par  un  rectangle 
encadré  par  deux  carrés  schématisant  les  deux  bras  la- 
téraux.  Les  poussoirs  d'envoi  et  de  réception  sont  éga- 

50  lement  schématisés  par  des  carrés. 
En  se  référant  aux  figures  2  à  6,  on  voit  que  le  sys- 

tème  d'entraînement  38  comporte  deux  bras  latéraux 
fixes  46  et  48,  qui  s'étendent  de  chaque  côté  du  taquet 
d'entraînement  40  en  direction  des  voies  motrices  et 

55  sont  solidaires  de  la  structure  36. 
On  voit  sur  la  figure  2  que  le  bras  46  est  fixe  par 

rapport  à  la  structure  36,  soit  qu'il  en  fasse  partie  inté- 
grante  comme  représenté,  soit  qu'il  lui  soit  fixé  par  tout 
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moyen  adéquat. 
Les  bras  46  et  48  présentent  chacun  une  face  active 

46a  et  48a,  disposée  sensiblement  dans  le  même  plan 
que  la  face  d'entraînement  40a  du  taquet  d'entraînement 
40  lorsque  celui-ci  occupe  sa  position  de  fonctionne- 
ment.  Ceci  est  visible  sur  la  vue  de  côté  de  la  figure  2, 
sur  laquelle  on  constate  que  les  faces  40a  et  46a  sont 
situées  dans  le  prolongement  l'une  de  l'autre. 

Les  figures  3  à  6  montrent  les  situations  respectives 
du  système  d'entraînement  et  des  poussoirs  dans  les 
positions  successivement  occupées  par  ces  derniers 
dans  la  zone  de  transfert  et  indiquées  par  les  références 
A,  B,  C  et  D. 

La  figure  3  illustre  la  position  A  de  la  figure  7,  dans 
laquelle  l'entraînement  se  fait  de  façon  classique,  par 
contact  d'entraînement  entre  la  face  de  poussée  34a  du 
poussoir  34  et  laface  d'entraînement  40a  du  taquet  d'en- 
traînement  40.  Cette  face  d'entraînement  40a  est  dispo- 
sée,  par  rapport  au  sens  de  propulsion  F  du  chariot,  sur 
le  côté  arrière  du  taquet  40. 

Les  bras  latéraux  46  et  48  s'étendent  en  direction 
des  voies  motrices  c'est-à-dire,  dans  l'exemple  repré- 
senté,  vers  le  bas,  sur  une  distance  moindre  que  le  ta- 
quet  d'entraînement  40. 

La  figure  4  montre  le  chariot  dans  sa  position  B  de 
la  figure  7.  On  voit  que  le  taquet  d'envoi  34  s'est  décalé 
vers  le  bras  latéral  46,  situation  dans  laquelle  la  propul- 
sion  du  chariot  par  ce  poussoir  34  peut  être  effectuée 
grâce  au  contact  d'entraînement  de  la  face  de  poussée 
34a  sur  la  face  active  46a  du  bras  46. 

Cette  transition  du  taquet  d'entraînement  au  bras  46 
se  fait  de  manière  progressive  et  sans  à-coup.  En  effet, 
bien  que  le  bras  46  s'étende  vers  le  bas  sur  une  distance 
moindre  que  le  taquet  40,  sa  face  active  46a  se  trouve 
au  même  niveau  que  la  partie  supérieure  de  la  face  d'en- 
traînement  40a  du  taquet. 

De  plus,  comme  on  le  constate  en  comparant  les 
figures  3  et  4,  la  poussoir  d'envoi  34  se  trouve,  dans  la 
zone  de  transfert,  dans  une  position  plus  haute  que  celle 
qu'il  occupe  dans  des  conditions  classiques  de  propul- 
sion,  en  dehors  de  cette  zone. 

Pour  permettre  un  passage  progressif  de  l'une  à 
l'autre  de  ces  positions,  la  voie  motrice  12  présente,  à 
son  entrée  dans  la  zone  de  transfert,  un  tronçon  T1  (vi- 
sible  sur  la  figure  7)  sur  lequel,  à  partir  de  son  niveau 
normal,  elle  se  rapproche  progressivement  du  niveau 
vertical  de  la  voie  à  chariots  pour  atteindre  un  niveau  dit 
"de  transfert  d'envoi",  qu'elle  occupe  lorsque  le  poussoir 
34  passe  du  taquet  40  à  l'un  des  bras  latéraux. 

On  voit  sur  les  figures  4  et  5  que  l'écart  entre  la  voie 
à  chariot  10  et  la  deuxième  voie  motrice  12'  est  légère- 
ment  supérieur  à  l'écartement  normal,  visible  sur  la  figu- 
re  3,  entre  la  voie  à  chariots  et  une  voie  motrice  12.  Cet 
écart  est  calculé  de  telle  sorte  que,  si  le  poussoir  de  ré- 
ception  se  présente  trop  tôt  dans  l'axe  du  bras  48  et  si 
la  vitesse  du  poussoir  34'  est  supérieure  à  celle  du  pous- 
soir  34,  ce  poussoir  34'  n'entre  pas  en  contact  avec  le 
bras  48  mais  dépasse  simplement  le  chariot. 

De  plus,  lorsqu'il  est  convenablement  positionné,  le 
poussoir  de  réception  peut  ainsi  entrer  en  contact  avec 
la  partie  extrême  de  la  face  d'entraînement  40a, 
c'est-à-dire,  ici,  sa  partie  inférieure,  sans  engager  le  bras 

5  48. 
A  cet  effet,  la  deuxième  voie  motrice  12'  est,  à  son 

entrée  dans  la  zone  de  transfert,  verticalement  plus  éloi- 
gnée  de  la  voie  à  chariots  10  que,  dans  le  sens  normal 
F  de  propulsion,  en  aval  de  cette  zone.  Pour  atteindre 

10  progressivement  son  niveau  normal,  elle  présente,  à  la 
sortie  de  la  zone  de  transfert,  un  tronçon  T2  sur  lequel, 
à  partir  d'un  niveau  dit  "de  transfert  de  réception",  elle 
se  rapproche  progressivement  du  niveau  vertical  de  la 
voie  à  chariots. 

15  De  manière  générale,  la  deuxième  voie  motrice  12' 
n'occupe,  par  rapport  à  la  voie  à  chariots  1  0,  une  position 
susceptible  de  permettre  un  contact  d'entraînement  en- 
tre  le  taquet  40  et  un  poussoir  de  réception  34'  que  lors- 
que  la  première  voie  motrice  1  2  occupe  une  position  qui 

20  ne  permet  l'entraînement  du  chariot  par  le  poussoir  d'en- 
voi  34  que  par  l'intermédiaire  de  l'un  des  bras  latéraux 
du  système  d'entraînement. 

A  cet  effet,  les  positions  verticales  respectives  des 
deux  voies  motrices  peuvent  être  mises  à  profit. 

25  De  manière  complémentaire  ou  alternative,  on  peut 
utiliser  les  positions  horizontales  respectives  des  deux 
voies  motrices.  Pour  ce  faire,  la  zone  T  dans  laquelle  les 
deux  voies  motrices  sont  tangentes  est  globalement 
centrée  sur  l'axe  longitudinal  X  de  la  voie  à  chariots  et 

30  relativement  courte,  par  exemple  du  même  ordre  de 
grandeur  que  la  largeur  du  taquet  d'entraînement,  la 
deuxième  voie  motrice  12'  entre  dans  la  zone  de  trans- 
fert  avec  un  angle  a  d'incidence  par  rapport  à  la  voie  à 
chariots  10  relativement  élevé,  par  exemple  dans  la  pla- 

35  ge  de  30°  à  50°,  tandis  que  l'angle  p  de  sortie  que  définit 
la  première  voie  motrice  12  par  rapport  à  la  voie  à  cha- 
riots  10  à  sa  sortie  de  la  zone  de  transfert  et  de  la  zone 
T  est  lui  aussi  relativement  élevé,  par  exemple  égal  à 
l'angle  a. 

40  La  figure  5  illustre  la  position  C  de  la  figure  7,  qui 
correspond  au  moment  où  le  poussoir  d'envoi  34  cesse 
de  coopérer  avec  le  bras  latéral  46.  On  voit  qu'à  ce  mo- 
ment  la  propulsion  du  chariot  est  assurée  par  la  coopé- 
ration  de  la  face  de  poussée  du  poussoir  de  réception 

45  34'  et  de  la  face  d'entraînement  40a. 
La  figure  6  illustre  la  position  D  de  la  figure  7,  dans 

laquelle  le  chariot  se  trouve  vers  la  fin  de  la  zone  de 
transfert.  On  voit  qu'à  cet  endroit,  le  poussoir  de  récep- 
tion  34'  est  situé  dans  l'axe  du  taquet  d'entraînement  40. 

50  Jusqu'à  cet  endroit,  le  poussoir  34'  est  en  contact  avec 
la  partie  extrême  (inférieure)  de  la  face  d'entraînement 
40a  située  au-delà  de  l'extrémité  des  bras  46  et  48, 
c'est-à-dire  que  la  deuxième  voie  motrice  1  2'  occupe  en- 
core  son  niveau  de  transfert  de  réception.  C'est  à  partir 

55  de  là  que  commence  le  tronçon  T2  permettant  au  pous- 
soir  34'  d'adopter  sa  position  classique  de  propulsion 
dans  laquelle  sa  face  de  poussée  coopère  avec  la  totalité 
de  la  face  d'entraînement  40a  et  qui  correspond  à  la  si- 
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tuation  de  la  figure  3. 
Sur  la  figure  2,  on  voit  que  la  face  d'entraînement 

40a  du  taquet  et  les  faces  actives  des  bras  latéraux  46 
et  48  sont  inclinées  vers  le  bas  et  vers  l'avant.  De  ma- 
nière  générale,  les  faces  40a,  46a  et  48a  sont  inclinées 
vers  les  voies  motrices  et  dans  le  sens  normal  F  de  pro- 
pulsion. 

Pour  faciliter  le  dégagement  progressif  du  poussoir 
d'envoi,  on  peut  également  prévoir  de  réaliser  les  faces 
actives  des  bras  latéraux  de  telle  sorte  que  leur  extrémité 
latérale  extérieure  se  trouve  en  retrait  par  rapport  à  leur 
extrémité  latérale  intérieure.  Bien  entendu,  l'extrémité 
latérale  extérieure  d'un  bras  est  son  extrémité  la  plus 
éloignée  du  taquet  d'entraînement,  tandis  que  son  ex- 
trémité  latérale  intérieure  est  la  plus  proche  de  ce  taquet. 

Dans  cette  configuration,  on  fait  au  moins  en  sorte 
que  les  extrémités  latérales  intérieures  des  bras  se  trou- 
vent  au  moins  au  niveau  de  la  partie  supérieure  de  la 
face  d'entraînement  40a. 

On  constate  sur  les  figures  que  le  système  d'entraî- 
nement  comporte  un  taquet  de  retenue  50  disposé,  dans 
le  sens  normal  de  propulsion,  en  arrière  du  taquet  d'en- 
traînement  40.  Les  taquets  40  et  50  ménagent  entre  eux 
un  espace  51  adapté  aux  dimensions  des  poussoirs. 

Ainsi,  comme  on  le  voit  sur  la  figure  2,  le  poussoir 
34  est  disposé  entre  les  taquets  d'entraînement  et  de 
retenue  dans  les  conditions  normales  de  propulsion.  Si 
par  suite  d'un  ralentissement  des  moyens  de  propulsion, 
la  face  de  poussée  34a  cesse  provisoirement  de  coopé- 
rer  avec  la  face  active  40a,  le  taquet  de  retenue  50  em- 
pêche  le  poussoir  de  se  désengager  du  système  d'en- 
traînement. 

Le  taquet  de  retenue  est  susceptible  d'adopter  une 
position  d'effacement  qui  permet  l'insertion  d'un  poussoir 
dans  l'espace  51  et  une  position  de  retenue  qui  l'empê- 
che  de  retenir  de  sortir  de  cet  espace. 

On  voit  sur  la  figure  2  que  le  taquet  de  retenue  50 
est  monté  pivotant  sur  le  support  42  du  taquet  d'entraî- 
nement  40.  Ainsi,  même  lorsque  le  taquet  d'entraîne- 
ment  est  en  position  de  fonctionnement,  le  taquet  de  re- 
tenue  50  peut  adopter  sa  position  d'effacement. 

Par  conséquent,  lorsqu'un  poussoir  arrive  par  l'ar- 
rière  du  chariot  pour  entrer  en  engagement  avec  le  sys- 
tème  d'entraînement,  il  peut  coopérer  avec  la  face  arriè- 
re  du  taquet  de  retenue  qui  joue  le  rôle  d'une  surface  de 
came,  pour  amener  ce  dernier  dans  sa  position  d'effa- 
cement  et,  quelle  que  soit  sa  vitesse,  entrer  en  coopé- 
ration  avec  la  face  active  40a  du  taquet  d'entraînement 
qui  est  resté  dans  sa  position  de  fonctionnement. 

Le  taquet  de  retenue  est  sollicité,  par  exemple  sous 
l'effet  de  son  propre  poids,  pour  adopter  naturellement 
sa  position  de  retenue.  Cette  position  peut  être  définie 
par  une  surface  de  butée  52  décalée  par  rapport  à  l'axe 
de  pivotement  53  du  taquet  de  retenue  50. 

Pour  éviter  de  solliciter  le  taquet  de  retenue  dans  la 
zone  de  transfert,  on  peut  réaliser  ce  dernier  de  telle  sor- 
te  que,  même  dans  sa  position  naturelle  de  retenue,  il 
s'étend  en  direction  des  voies  motrices  sur  une  distance 

moindre  que  le  taquet  d'entraînement,  de  telle  sorte  que 
le  poussoir  34'  peut  entrer  en  coopération  avec  la  partie 
inférieure  de  la  face  active  du  taquet  d'entraînement  40 
sans  agir  sur  le  taquet  de  retenue  50. 

Revendications 

1.  Installation  de  convoyeur  double  voie  comprenant 
10  une  voie  à  chariots  (1  0),  un  réseau  moteur  compor- 

tant  au  moins  une  première  et  une  deuxième  voies 
motrices  (12,  12')  espacées  verticalement  de  ladite 
voie  à  chariots  (10),  des  chariots  (14)  portés  par  la 
voie  à  chariots  et  des  moyens  de  propulsion  (32,  34) 

15  portés  par  les  voies  motrices  (12,  12'),  ces  moyens 
de  propulsion  comportant  des  poussoirs  (34), 
s'étendant  en  direction  de  la  voie  à  chariots  (10)  et 
présentant  chacun  une  face  de  poussée,  chaque 
chariot  présentant  une  structure  (36)  munie  d'un 

20  système  d'entraînement  (38)  comportant  un  taquet 
d'entraînement  (40),  s'étendant  en  direction  des 
voies  motrices  (12)  et  doté  d'une  face  d'entraîne- 
ment  (40a),  ce  taquet  étant  mobile,  par  rapport  à 
ladite  structure  (36),  entre  une  position  de  fonction- 

25  nement  dans  laquelle  sa  face  d'entraînement  (40a) 
est  susceptible  de  coopérer  avec  la  face  de  poussée 
(34a)  d'un  poussoir  et  une  position  de  non  fonction- 
nement  dans  laquelle  il  échappe  aux  poussoirs  (34), 
l'installation  comprenant,  en  outre,  une  zone  de 

30  transfert  vers  laquelle  un  chariot  (14)  est  propulsé 
par  un  premier  poussoir  (34),  dit  "d'envoi",  apparte- 
nant  à  la  première  voie  motrice  (12)  et  à  partir  de 
laquelle  ledit  chariot  est  propulsé  par  un  deuxième 
poussoir  (34'),  dit  "de  réception",  appartenant  à  la 

35  deuxième  voie  motrice  (12'), 
caractérisée  en  ce  que,  pour  chaque  chariot, 

le  système  d'entraînement  (38)  comporte  deux  bras 
latéraux  fixes  (46,  48),  s'étendant  de  chaque  côté 
du  taquet  d'entraînement  (40)  en  direction  des  voies 

40  motrices  (12,  12')  et  solidaires  de  la  structure  (36), 
en  ce  que  chacun  desdits  bras  (46,  48)  présente  une 
face  active  (46a,  48a),  disposée  sensiblement  dans 
le  même  plan  que  la  face  d'entraînement  (40a)  du 
taquet  d'entraînement  (40)  lorsque  celui-ci  occupe 

45  sa  position  de  fonctionnement  et  susceptible  de  coo- 
pérer  avec  le  poussoir  d'envoi  (34),  et  en  ce  que, 
dans  la  zone  de  transfert,  les  positions  respectives 
des  première  et  seconde  voies  motrices  (12,  12') 
sont  déterminées  de  telle  sorte  que  le  poussoir  de 

50  réception  (34')  n'entre  en  contact  d'entraînement 
avec  le  taquet  (40)  que  lorsque  le  contact  d'entraî- 
nement  entre  le  poussoir  d'envoi  (34)  et  ledit  taquet 
a  cessé. 

55  2.  Installation  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en 
ce  que  les  bras  latéraux  (46,  48)  s'étendent  en  direc- 
tion  des  voies  motrices  (12,  12')  sur  une  distance 
moindre  que  le  taquet  d'entraînement  (40). 
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3.  Installation  selon  l'une  des  revendications  1  et  2, 
caractérisée  en  ce  que  la  deuxième  voie  motrice 
(12')  est,  à  son  entrée  dans  la  zone  de  transfert,  ver- 
ticalement  plus  éloignée  de  la  voie  à  chariots  (10) 
qu'à  son  niveau  normal  en  aval  de  cette  zone.  s 

4.  Installation  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  la  première  voie 
motrice  (1  2)  présente,  à  son  entrée  dans  la  zone  de 
transfert,  un  tronçon  (T1)  sur  lequel  elle  se  rappro-  10 
che  progressivement  du  niveau  vertical  de  la  voie  à 
chariots  pour  atteindre  un  niveau  dit  "de  transfert". 

5.  Installation  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisée  en  ce  que  la  face  d'entraî-  15 
nement  du  taquet  (40)  et  les  faces  actives  (46a,  48a) 
des  bras  latéraux  (46,  48)  sont  inclinées  vers  les 
voies  motrices  (12,  12')  et,  dans  le  sens  normal  (F) 
de  propulsion. 
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